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Convention collective nationale des industries de l'habillement du 17 février 1958. Etendue par arrêté du
23 juillet 1959 JONC 8 août 1959 et rectificatif au JONC du 13 septembre 1959.

Signataires

Organisations patronales

Fédération nationale des fabricants français du vêtement masculin ;
Fédération française des industries du vêtement féminin ;
Fédération nationale des industries de lingerie ;
Fédération nationale des industries du corset ;
Fédération des fabricants de casquettes, chapeaux piqués et coiffures d'uniformes.

Organisations de salariés

Fédération des travailleurs de l'habillement-chapellerie CGT (ouvriers, employés, agents de maîtrise, cadres) ;
Fédération nationale des travailleurs de l'habillement-chapellerie CGT - FO (ouvriers, employés, agents de maîtrise et cadres) ;
Fédération française des syndicats du vêtement CFTC ;
Fédération française des syndicats chrétiens d'employés, techniciens, agents de maîtrise ;
Fédération française des syndicats d'ingénieurs et cadres CFTC ;
Syndicat national des cadres et agents de maîtrise de l'habillement CGC.

Organisations adhérentes

Fédération nationale des fabricants de cravates, le 18 juillet 1962 ;
Fédération nationale des ingénieurs et cadres CGT - FO, le 15 décembre 1964 ;
Fédération française des syndicats chrétiens du textile, du cuir et de l'habillement CFTC, le 11 mars 1968 ;
Fédération nationale ouvrière des cuirs et peaux CGT, le 10 février 1970 ;
Fédération nationale des grands magasins de la distribution et du commerce CFT, le 20 février 1971.

Champ d'application territorial et professionnel

Article 1er

En vigueur étendu

Modifié par Avenant n° 22 du 7-7-1980 *étendu avec exclusions par arrêté du 14-10-1980
JONC 26-11-1980*.

La présente convention et ses annexes régissent, sur l'ensemble du
territoire métropolitain y compris la Corse ainsi que le territoire de Monaco,
les rapports entre les employeurs et les salariés, dans les industries ci-
dessous énumérées :

Confection de vêtements masculins :

Numéro N. A. P : 47-01

Confection de vêtements féminins :

Numéro N. A. P : 47-02

Confection de vêtements enfants :

Numéro N. A. P : 47-03

Confection de chemiserie et lingerie :

Numéro N. A. P : 47-05

Confection de vêtements en matières plastiques :

Numéro N. A. P : 47-06

Confection de corsets, gaines et soutiens-gorge :

Numéro N. A. P : 47-07

Fabrication de casquettes, chapeaux piqués et coiffures d'uniformes :

Numéro N. A. P : partie du 47-08

Fabrication de parapluies et de parasols :

Numéro N. A. P : partie du 47-09

Fabrication de cravates et pochettes, écharpes, foulards :

Numéro N. A. P : partie du 47-09.

Fabrication d'accessoires de l'uniforme et d'équipements administratifs civils
et militaires.

La présente convention contient les dispositions communes à toutes les
catégories de personnel ainsi que les conventions ou annexes particulières
applicables à chacune des catégories intéressées :

1° Ouvriers ;

2° Employés ;

3° Agents de maîtrise et d'encadrement technique et administratif ;

4° Ingénieurs et cadres.

Les conditions de travail et de salaires applicables aux travailleurs à domicile
sont définies à l'annexe 6.

La présente convention est également applicable aux sièges sociaux,
dépôts et agences des établissements appartenant aux professions ci-
dessus énumérées.

Les rapports entre les employeurs des industries visées par la présente
convention et leurs voyageurs, représentants et placiers sont réglés par la
réglementation en vigueur et la convention collective interprofessionnelle du
3 octobre 1975 modifiée par l'avenant du 25 septembre 1978 et complétée
par l'accord national interprofessionnel du 29 mai 1978.

Salariés divers occupés dans les industries de la confection.

Les salariés n'appartenant pas directement aux industries de la confection,
mais employés constamment par elles à l'entretien, tels que mécaniciens,
électriciens, menuisiers, etc., les ouvriers des services de livraison et de
transport, bénéficient de la présente convention.

Cependant, la classification professionnelle de ces ouvriers devra leur
assurer pour des postes occupés dans des conditions équivalentes une
rémunération qui ne pourra être inférieure à celle résultant des dispositions
concernant les professions d'origine, rémunération comprenant les
accessoires de salaires inhérents aux conditions spécifiques de leur travail.

(1)
(2)
(1) Termes exclus de l'extension (arrêté du 23 juillet 1959, art. 1er).
(2) Pour les entreprises de la confection administrative, se référer également à l'accord national
professionnel du 26 septembre 1979 (arrêté d'extension du 19 février 1980).

Clauses communes

Article 1er

En vigueur non étendu

Modifié par Avenant n° 24 du 21-10-1997 en vigueur à l'extension BOCC 97-49.

La présente convention et ses annexes régissent sur tout le territoire
national français, non compris les départements d'outre-mer, les rapports
entre les employeurs et les salariés, dans les entreprises relevant des
activités ci-après énumérées, par référence à la Nomenclature d'activités
(NAF), instaurée par le décret n° 92-1129 du 2 octobre 1992.

Cette référence n'apporte pas de modification au contenu détaillé
précédemment déterminé par les parties signataires de la présente
convention.

Il est rappelé que le code d'activité attribué par l'INSEE n'a pas de valeur
juridique en matière d'applicabilité des conventions collectives, mais une
simple valeur indicative. Il conviendra toujours de rechercher l'activité
principale réellement exercée par l'entreprise pour déterminer si elle est
comprise dans le champ d'application de la présente convention.

Il est rappelé que l'activité ' industrie de l'habillement ' recouvre non
seulement les entreprises assurant la fabrication des articles énumérés et
référencés ci-après, mais également la création, la conception desdits
articles, ainsi que leur commercialisation.

Nomenclature

(Etablie en application du décret n° 92-129 du 2 octobre 1992)

18. Industrie de l'habillement. (1)

18.1.Z Fabrication de vêtements en cuir.

18.2.A Fabrication de vêtements de travail.

18.2.D Fabrication de vêtements de dessus pour hommes et garçonnets.

N'est pas visée dans cette classe la fabrication de vêtements de dessus en
bonneterie.

18.2.E Fabrication de vêtements de dessus pour femmes et fillettes.

N'est pas visée dans cette classe la fabrication de vêtements de dessus en
bonneterie.

18.2 G Fabrication de vêtements de dessous.

Cette classe comprend notamment :

- la fabrication d'articles de chemiserie et de lingerie ;

- la fabrication de soutiens-gorge, gaines et corsets.

N'est pas visée dans cette classe la fabrication de sous-vêtements en
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Bénéficiaires du dispositif ((Rhône-Alpes) Accord du 3 décembre 2012 relatif à la prévoyance et aux frais de santé) Article 3 154

Bénéficiaires du dispositif ((Rhône-Alpes) Accord du 3 décembre 2012 relatif à la prévoyance et aux frais de santé) Article 3 154

Clauses communes (Convention collective nationale des industries de l'habillement du 17 février 1958. Etendue par
arrêté du 23 juillet 1959 JONC 8 août 1959 et rectificatif au JONC du 13 septembre 1959.)

Article 23 5

Clauses communes à l'ensemble des garanties. (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en
place d'un régime de protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de
l'habillement)

Article 4 145

Clauses communes à l'ensemble des garanties. (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en
place d'un régime de protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de
l'habillement)

Article 4 145

Clauses communes à l'ensemble des garanties. (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en
place d'un régime de protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de
l'habillement)

Article 4 145

Clauses communes à l'ensemble des garanties. (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en
place d'un régime de protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de
l'habillement)

Article 4 145

I. - Articles concernant les clauses générales. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif aux industries de la
confection administrative et militaire (annexe))

48

III - Articles concernant l'annexe II ' Employés '. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif aux industries de la
confection administrative et militaire (annexe))

49

Indemnisation de la maladie (Convention collective nationale des industries de l'habillement du 17 février 1958. Etendue
par arrêté du 23 juillet 1959 JONC 8 août 1959 et rectificatif au JONC du 13 septembre 1959.)

Article 44 11

Indemnisation de la maladie professionnelle ou de l'accident de travail (Annexe II Employés Accord du 31 octobre 1958) Article 9 27

Indemnisation de la maladie professionnelle ou de l'accident de travail (Annexe III Techniciens et agents de maîtrise
Accord du 6 mai 1959)

Article 6 31

Indemnisation de la maladie professionnelle ou de l'accident de travail (Annexe IV Ingénieurs et cadres Avenant I.C. 6
du 21 mars 1972)

Article 11 36

Indemnisation de la maladie professionnelle ou de l'accident du travail (Annexe I - Ouvriers Convention collective
nationale du 17 février 1958)

Article 12 13

IV - Articles concernant l'annexe III ' Techniciens et agents de maîtrise '. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif
aux industries de la confection administrative et militaire (annexe))

50

Remplacement en cas de maladie (Annexe IV Ingénieurs et cadres Avenant I.C. 6 du 21 mars 1972) Article 12 36

V. - Articles concernant l'annexe IV ' Ingénieurs et cadres '. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif aux industries
de la confection administrative et militaire (annexe))

50

Arrêt de
travail, Maladie

annexe (Accord du 26 avril 2002 relatif au régime de prévoyance) 63

Clauses communes (Convention collective nationale des industries de l'habillement du 17 février 1958. Etendue par
arrêté du 23 juillet 1959 JONC 8 août 1959 et rectificatif au JONC du 13 septembre 1959.)

Article 23 5

Détermination des garanties (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en place d'un régime de
protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de l'habillement)

Article 3 144

Détermination des garanties (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en place d'un régime de
protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de l'habillement)

Article 3 144

Détermination des garanties (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en place d'un régime de
protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de l'habillement)

Article 3 144

Détermination des garanties (Accord national professionnel du 1er juillet 2003 relatif à la mise en place d'un régime de
protection sociale (régime de prévoyance) complémentaire dans les entreprises de l'industrie de l'habillement)

Article 3 144

Détermination des garanties (Accord du 10 décembre 2004 portant adhésion à un régime de prévoyance (Rhône-Alpes)) Article 6 78

II - Articles concernant l'annexe I ' Ouvriers '. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif aux industries de la
confection administrative et militaire (annexe))

49

III - Articles concernant l'annexe II ' Employés '. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif aux industries de la
confection administrative et militaire (annexe))

49

Indemnisation de la maladie (Convention collective nationale des industries de l'habillement du 17 février 1958. Etendue
par arrêté du 23 juillet 1959 JONC 8 août 1959 et rectificatif au JONC du 13 septembre 1959.)

Article 44 11

IV - Articles concernant l'annexe III ' Techniciens et agents de maîtrise '. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif
aux industries de la confection administrative et militaire (annexe))

50

Remplacement en cas de maladie (Annexe IV Ingénieurs et cadres Avenant I.C. 6 du 21 mars 1972) Article 12 36

V. - Articles concernant l'annexe IV ' Ingénieurs et cadres '. (Accord national du 26 septembre 1979 relatif aux industries
de la confection administrative et militaire (annexe))

50

Champ
d'application

Champ d'application modifié par l'avenant n° 24 aux clauses générales Protocole d'accord du 21 octobre 1997 (Champ
d'application modifié par l'avenant n° 24 aux clauses générales Protocole d'accord du 21 octobre 1997)

55

Champ d'application territorial et professionnel (Convention collective nationale des industries de l'habillement du 17
février 1958. Etendue par arrêté du 23 juillet 1959 JONC 8 août 1959 et rectificatif au JONC du 13 septembre 1959.)

Article 1er 1

Clauses communes (Convention collective nationale des industries de l'habillement du 17 février 1958. Etendue par
arrêté du 23 juillet 1959 JONC 8 août 1959 et rectificatif au JONC du 13 septembre 1959.)

Article 1er 1
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessite pas la mise en
place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique pour
sa mise en œuvre. Chaque accords ou avenants s’appliquent quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Fédération nationale des fabricants français du vêtement masculin

Fédération française des industries du vêtement féminin

Fédération nationale des industries de lingerie

Fédération nationale des industries du corset

Fédération des fabricants de casquettes, chapeaux piqués et coiffures
d'uniformes

Fédération nationale des fabricants de cravates (adhésion)

b. Syndicats de salariés

Fédération des travailleurs de l'habillement-chapellerie CGT (ouvriers,
employés, agents de maîtrise, cadres)

Fédération nationale des travailleurs de l'habillement-chapellerie CGT-FO
(ouvriers, employés, agents de maîtrise et cadres)

Fédération française des syndicats du vêtement CFTC

Fédération française des syndicats chrétiens d'employés, techniciens, agents
de maîtrise ;

Fédération française des syndicats d'ingénieurs et cadres CFTC

Syndicat national des cadres et agents de maîtrise de l'habillement CGC

Fédération nationale des ingénieurs et cadres CGT-FO (adhésion)

Fédération française des syndicats chrétiens du textile, du cuir et de
l'habillement CFTC (adhésion)

Fédération nationale ouvrière des cuirs et peaux CGT (adhésion)

Fédération nationale des grands magasins de la distribution et du commerce
CFT (adhésion)

II. Champ d'application

Aux termes de l’arrêté du 5 janvier 2017 publié au JORF du 12 janvier 2017, la
CCN des industries de la mode et de la chapellerie s’identifiant par l’Idcc 350
est rattachée à la CCN des industries de l’habillement s’identifiant par l’Idcc
247. Cette dernière est la CCN de rattachement.

Ce faisant, le champ territorial et professionnel de la CCN rattachée est inclus
dans celui de la CCN de rattachement.

a. Champ d'application professionnel

i. Industrie de l'habillement

◊ Dispositions étendues

La Convention collective régit les rapports entre les employeurs et les salariés
dans les industries suivantes :

confection de vêtements masculins : numéro N.A.P 47-01●

confection de vêtements féminins : numéro N.A.P 47-02●

confection de vêtements enfants : numéro N.A.P 47-03●

confection de chemiserie et lingerie : numéro N.A.P 47-05●

confection de vêtements en matières plastiques : numéro N.A.P 47-06●

confection de corsets, gaines et soutiens-gorge : numéro N.A.P 47-07●

fabrication de casquettes, chapeaux piqués et coiffures d'uniformes : partie●

du numéro N.A.P 47-08

fabrication de parapluies et de parasols : partie du numéro N.A.P 47-09●

fabrication de cravates et pochettes, écharpes, foulards : partie du numéro●

N.A.P 47-09.
fabrication d'accessoires de l'uniforme et d'équipements administratifs civils●

et militaires.

◊ Dispositions issues de l'avenant du 21 octobre 1997 non étendu

La Convention collective s’applique dans les entreprises relevant des activités
suivantes (étant rappelé que l'activité "industrie de l'habillement" recouvre non
seulement les entreprises assurant la fabrication des articles énumérés et
référencés ci-après, mais également la création, la conception desdits articles,
ainsi que leur commercialisation) :

Code N.A.F. (INSEE 1993) Activité(s) visée(s)

18.1.Z
Fabrication de vêtements en
cuir

18.2.A
Fabrication de vêtements de
travail

18.2.D
Fabrication de vêtements de
dessus pour hommes et
garçonnets

N'est pas visée dans cette classe la
fabrication de vêtements de dessus en
bonneterie.

18.2.E
Fabrication de vêtements de
dessus pour femmes et
fillettes

N'est pas visée dans cette classe la
fabrication de vêtements de dessus en
bonneterie.

18.2 G
Fabrication de vêtements de
dessous

Cette classe comprend notamment :
- la fabrication d'articles de chemiserie
et de lingerie ;
- la fabrication de soutiens-gorge, gaines
et corsets.
N'est pas visée dans cette classe la
fabrication de sous-vêtements en
bonneterie.

18.2 J
Fabrication d'autres
vêtements et accessoires

Sont visées dans cette classe :
- la fabrication de casquettes, chapeaux
piqués et coiffures d'uniforme ;
- la fabrication de cravates et pochettes,
d'écharpes et de foulards.
Ne sont pas visées dans cette classe :
- la fabrication d'autres vêtements (y
compris la layette) en bonneterie et
d'articles divers en bonneterie ;
- la fabrication des jarretelles, supports-
chaussettes, accessoires de
passementerie et filets pour cheveux ;
- la fabrication de bretelles et de
ceintures.

25.2 G
Fabrication d'articles divers
en matières plastiques

Est visée dans cette classe la fabrication
de vêtements en matières plastiques et
de casques d'uniforme.

36.6 E
Autres activités
manufacturières NCA

Est visée dans cette classe la fabrication
de parapluies, d'ombrelles et de
parasols.

ii. Industries de la confection administrative et militaire:

1. Confection de tous uniformes (vêtements proprement dit et autres articles)
administratifs et militaires. Sous-groupe 49-213 pour tout ce qui est de la
confection de vêtements et d'uniformes administratifs et militaires.

Le présent accord s'applique également aux fabrications de coiffures
d'uniformes (sous-groupe 49-313) et aux fabrications de chemises d'uniformes
(sous-groupe 49-231).

2. Confection de tous articles d'équipement en matières textiles et assimilées :

sous-groupe 49-213 pour ce qui est de la confection d'équipements●

administratifs et militaires en matières textiles et assimilées
sous-groupe 49-430 pour ce qui est des guêtres et gants en tissu●

sous-groupe 49-520 pour ce qui est des musettes et plus généralement tous●

sacs en toile de l'équipement
sous-groupe 49-531 pour ce qui est des bâches, tentes et seaux en toile●

sous-groupe 49-500 pour ce qui est des moustiquaires.●

3. Confection de tous articles d'équipement en cuir, cuir et toile et matières
assimilées :

sous-groupe 51-420 uniquement en ce qui concerne tous les sacs en cuir●

utilisés dans l'équipement
sous-groupe 51-440 en entier : guêtres et leggins en cuir●

sous-groupe 51-500 en entier : équipement militaire en cuir, harnachement,●

sellerie
sous-groupe 51-501 : baudriers, ceinturons, etc.●

sous-groupe 51-502 : articles d'harnachement et de sellerie●

sous-groupe 51-620 : harnais et colliers pour chevaux.●


